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AVIS PUBLIC EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ QUE

Lors de la séance ordinaire tenue le 12 décembre 2023, le conseil a adopté le
règlement suivant :

> Règlement numéro 275-28-2023 amendant le règlement de remplacement
relatif au zonage numéro275-2010, de façon à:

. Permettre une implantation des bâtiments principaux non parallèle à la
ligne de rue;

. Permettre une flexibilité de remplacement d'équipement récréatif en
cour avant en période estivale;

. Préciser les exigences des abris d'autos saisonniers;

. Prescrire les exigences relatives aux abris de portique et de vestibule
saisonniers;

. Prescrire des exigences pour les génératrices et les réservoirs de
propane pour tous les usages.

Ce règlement a été soumis à la procédure d'adoption requise par \a Loi sur
raménagement et l'urbanisme. Aucune personne intéressée n'a soumis unedemande
afin de soumettre le règlement à la procédure d'approbation référendaire. La MRC de
Vaudreuil-Soulanges a approuvé le règlement et délivré le certificat de cpnformité aux
objectifs du schéma d'aménagement et de développement révise, ^e 9enérati°n
(SADR3) et aux dispositions du document complémentaire en date du 29 janvier 2024.

Ce règlement est entré en vigueur conformément à la loi et est disponible pour
consultation sur le site Web de la Ville.

Donné ' igaud ce 1 2 février 2024

Kim Par nt, LL.B
Greffier


